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Jérôme Laglasse, nouveau président des Mérandiers de France 

 

À l’occasion de son Assemblée générale, qui s’est tenue dans les locaux de l’INRAE à Paris, le 28 mai dernier, 

le Syndicat des Mérandiers de France, satellite de la Fédération des Tonneliers de France dédié à 

l’approvisionnement, a renouvelé son conseil d’administration. Vincent Lefort, président depuis 2018, est 

désormais vice-président, et Jérôme Laglasse a été élu pour le remplacer. Bernard Gendre demeure trésorier 

et Marie-Noëlle Mansuy, devient vice-trésorière. 

À la tête de l’entreprise indépendante de merranderie Laglasse France à Varize-Vaudoncourt (57), le nouveau 

président du SMF, fort de plus de 30 ans d’expérience, produit près de 1 200 m³ de merrains par an qu’il 

fournit à la grande majorité des tonneliers français. 

Il a tenu à remercier les adhérents pour leur confiance et à rendre 

hommage à son prédécesseur, dont l’action, toujours assurée avec 

constance et rigueur, a marqué le syndicat et la profession. Il a rappelé 

que Vincent Lefort, particulièrement attentif à « faire filière », a aussi été 

un acteur essentiel de l’affiliation du SMF à la Fédération Nationale du Bois 

il y a un an. 

Jérôme Laglasse a dit vouloir s’inscrire dans un esprit de continuité, de 

rassemblement et d’intérêt collectif, avec l’objectif de poursuivre et faire 

évoluer le travail engagé pour relever les nombreux défis de la 

merranderie française.  

« Notre syndicat doit fédérer et représenter toute la diversité de notre 

métier, et mon premier souhait est d’aller davantage à la rencontre des 

mérandiers indépendants qui ne nous ont pas encore rejoints, a précisé le 

nouveau président du SMF. Je voudrais aussi élargir les sujets sur lesquels 

nous travaillons collectivement. Les attentes évoluent, nous devons 

pouvoir anticiper, dialoguer et porter une vision constructive commune sur 

les sujets qui concernent notre avenir. Enfin, nous devons amplifier notre 

visibilité. Nos métiers sont porteurs d’un savoir-faire rare et méritent d’être 

mieux connus, mieux compris et mis en avant. » 

 

À propos du Syndicat des Mérandiers de France : 

Actrices prépondérantes de la valorisation du chêne français, les 30 entreprises adhérentes au Syndicat des Mérandiers de France ont 

produit 37 252 m3 de merrains pour un chiffre d’affaires de 187 M€ (enquête statistiques 2024). Elles emploient environ 1 600 personnes. 
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